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ANIMATION DU PNA 

ACTION 7 – ANIMER LE RESEAU RALE ET LE PNA 

 

 
 

OBJECTIF DE L’ACTION  

Encourager la mise en œuvre des autres actions du PNA et évaluer leurs pertinences.  

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS DE L’ACTION 

Dynamiser le réseau national autour du râle et des milieux associés 

CONTEXTE ET ENJEUX 

L’animation nationale a été mise en place dès le lancement du premier PNA et s’est maintenue 
au cours du second, ainsi que sur les périodes de transition. La coordination des actions, les 
échanges et la valorisation qui en ont découlé ont permis de faire émerger une belle dynamique 
du réseau, des avancées sur certains points mais aussi de mettre en avant les lacunes et les 
manques encore présents.  

Une forte mobilisation du réseau français a ainsi été créée avec des représentants de nombreuses 
institutions ou structures (associations de protection de la Nature, services de l’Etat : DREAL, DDT-
M, DRAAF…, structures agricoles, institutions scientifiques : CNRS, MNHN…, parcs naturels et 
réserves...). 

ACQUIS DES PROGRAMMES PRÉCÉDENTS 

L’animation nationale des deux précédents PNA a permis de faire avancer certaines actions de 
manière significative, de structurer des projets ou actions et surtout d’évaluer la pertinence de 
ces dernières. Cela a permis également de maintenir une dynamique des acteurs sur cette espèce 
et même de la renforcer lors du second PNA. 

DESCRIPTION DE L’ACTION  

Assurer le partage des informations relatives au PNA à l’ensemble des structures impliquées. 
Assurer la bonne coordination des actions entre les différentes régions, et être les représentants 
français auprès d’autres pays.  

Travailler à une meilleure prise en compte du râle dans les politiques publiques (urbanisation, 
énergie renouvelable, agriculture) au niveau national et européen. 

Encourager et/ou développer des actions qui nécessitent un portage national pour une 
meilleure efficacité (demande d’autorisation…) ou appuyer des structures locales qui souhaitent 
développer des projets à une échelle plus large que celle de leur territoire. 

Développer et/ou alimenter des outils de communication sur le plan et l’espèce pour une 
meilleure visibilité : fiches techniques, site internet, exposition, fresque, newsletter : 1/an 

Organiser des rencontres régulières entre les différentes structures impliquées dans le PNA : 
relancer les journées techniques, poursuite des groupes de travail (GT) thématiques 
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Accompagner les déclinaisons régionales : appui à leur lancement, au déploiement des actions, 
échanger régulièrement avec les structures référentes et faire remonter les besoins et attentes. 

Animer le COPIL, le conseil scientifique et rédiger les bilans du PNA, mi-parcours, les bilans 
annuels de l’animation nationale et mettre en œuvre les orientations décidées par le COPIL. 

Échanger avec d’autres structures animatrices de PNA dont les enjeux se superposent à ceux du 
râle (Phragmite aquatique, Outarde canepetière, papillons, pollinisateurs…) pour trouver des 
synergies (mobilisation du public, des gestionnaires d'espaces naturels, du monde agricole…).  

LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE  

National. 

INDICATEURS DE SUIVI ET DE RÉALISATION 

Suivi des actions sur le tableau de bord / rapport d'activité (action engagées / réalisées) 

Réalisation du COPIL annuel. 

Nombre de sollicitations du CS. 

Nombre de projets à portage national développés et d’aide aux développements de projets 
locaux. 

Stabiliser les effectifs durant les premières années du plan et obtenir une tendance positive des 
effectifs à l'horizon 2033.  

Nombre de nouveaux sites satellites favorables à l’espèces (milieux, gestion et surface). 

LIVRABLES ATTENDUS  

Bilan final, mi-parcours et annuels 

Newsletter, fiche technique, CR des journées techniques, de COPIL, du conseil scientifique, des 
GT, de CR de réunions. 

ACTEURS ET ORGANISMES MOBILISÉS 
Opérateur : structure animatrice du PNA, ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 
des territoires (MTECT), ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (MASA), 
commission agriculture et/ou biodiversité européenne, Birdlife International, MNHN.  

BUDGET ESTIMATIF ET SOURCES DE FINANCEMENT MOBILISABLES 

Animation du PNA : un temps plein - 40 000€/an. 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Animation du PNA avec réalisation des bilans annuels : 2024-2033 

Bilans mi-parcours : 2028 - Bilan final : 2033. 
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